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CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ POUR L’ÉVÉNEMENT 
ÉLEVEZ-VOUS AU RANG DE DIRECTEUR EXÉCUTIF :
• La période d’admissibilité commence le 31 décembre 2018 et 

se termine le 14 avril 2019; sont admissibles les personnes qui 
atteignent le rang de directeur exécutif ou de directeur exécutif 
Cristal pour la première fois entre le 1er octobre 2018 et le 14 
avril 2019.

• Être payé en tant que directeur exécutif pendant au 
moins trois semaines de commission complètes entre le 
31 décembre 2018 et le 14 avril 2019. 

• Parrainer personnellement au moins cinq nouveaux clients avec 
une commande initiale de 150 points de VA ou plus entre le 
31 décembre 2018 et le 14 avril 2019.

Isagenix vous met au défi d’élever votre entreprise et d’atteindre et de maintenir le rang de directeur exécutif ou un rang supérieur. 
Franchissez ce cap impressionnant et répondez aux autres exigences de cette promotion, et vous aurez la chance de vivre une 
expérience unique! Soyez des nôtres pour un séjour exclusif, dans le cadre enchanteur de l’Arizona : deux jours de formation et de 
plaisir en compagnie des principaux leaders d’Isagenix qui vous aideront à poursuivre votre lancée!

UNE EXPÉRIENCE DE FORMATION ET DE RELATIONS 
SOCIALES EXCLUSIVE SOUS LE SOLEIL DE L’ARIZONA! 
RÉPONDEZ AUX CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ ET 
PROFITEZ DE CE QUI SUIT :
• Deux jours et trois nuits d’hébergement (21, 22, 23 et 24 mai). 

• Une indemnité de déplacement de 750 $**.

• Une visite guidée exclusive du siège social mondial d’Isagenix.

• Une rencontre avec l’équipe de la haute direction.

• Une formation d’affaires frappante en compagnie d’associés et 
de hauts dirigeants d’Isagenix.

ÉLEVEZ VOTRE ENTREPRISE ET JOIGNEZ-VOUS À NOUS À GILBERT, 
EN ARIZONA! 

Pour stimuler vos ventes, l’équipe des ventes régionales animera une séance de formation HEBDOMADAIRE à partir de la 
semaine du 24 janvier. Ces séances sont expressément conçues pour perfectionner vos compétences en affaires et en leadership. 
La liste complète des dates et des formateurs se trouve ici : IsagenixBusiness.com/calls/. Si vous ne pouvez pas vous joindre à 
nous, vous pouvez visionner la reprise dans le groupe Facebook Isagenix Business. Si vous avez des questions, écrivez-nous à 
StepUptoSuccess@IsagenixCorp.com. 

Qu’est-ce que l’événement Élevez-vous au rang de directeur exécutif?

Période d’admissibilité : du 31 décembre 2018 au 14 avril 2019

FORMATION ET ÉVÉNEMENT 
ÉLEVEZ-VOUS AU RANG DE 

DIRECTEUR EXÉCUTIF
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FAQ 
QUI EST ADMISSIBLE À CETTE PROMOTION?
Les associés des États-Unis, du Canada et de Porto Rico qui 
atteignent le rang de directeur exécutif pour la première fois 
entre le 1er octobre 2018 et le 14 avril 2019 peuvent participer à 
cette promotion. 

QUELS TYPES DE PARRAINAGES COMPTENT 
DANS LA DÉTERMINATION DE L’ADMISSIBILITÉ À 
CETTE PROMOTION?
Les nouveaux clients et les clients privilégiés avec une 
commande initiale de 150 points de VA que vous parrainez 
directement entre le 31 décembre 2018 et le 14 avril 2019. 
(Par « nouveau client », on entend une personne qui n’était 
pas client ou client privilégié d’Isagenix dans les six mois 
précédant le 6 août 2018).

EST-CE QUE L’AUTO-ENVOI EST REQUIS POUR QUE 
LES NOUVEAUX MEMBRES QUI ADHÈRENT SOIENT 
ADMISSIBLES À CETTE PROMOTION?
Non. L’auto-envoi n’est pas requis pour l’admissibilité. 

QUAND VAIS-JE SAVOIR SI JE SUIS ADMISSIBLE 
À L’ÉVÉNEMENT ÉLEVEZ-VOUS AU RANG DE 
DIRECTEUR EXÉCUTIF?
Vous recevrez un courriel le 22 avril 2019 en provenance de 
l’adresse StepUptoSuccess@IsagenixCorp.com où l’on vous 
demandera de confirmer votre présence. 

QUAND L’ÉVÉNEMENT AURA-T-IL LIEU?
La formation se déroulera les mercredi 22 et jeudi 23 mai. 
L’hébergement à l’hôtel est offert pour les nuits du 21 
au 23 mai (Arrivée le 21 mai 2019, départ le 24 mai 2019). 

Les dates de l’événement sont sujettes à modification par Isagenix. Isagenix peut modifier les critères d’admissibilité et annuler la promotion ou l’événement, ou y mettre fin à tout moment. 
La récompense dans le cadre de la promotion est incessible, à moins qu’Isagenix ne l’autorise, et n’a aucune valeur marchande. Aucune substitution de la récompense n’est permise, sauf à la 
discrétion d’Isagenix. L’associé est responsable de ses préparatifs de voyage, y compris de la sélection et de la réservation des dates et heures de vol, du transport terrestre, du stationnement, 
etc. L’indemnité de déplacement est limitée à 750 $ par centre d’affaires. Isagenix fournira cette indemnité sous forme de crédit au compte du centre d’affaires en avril 2019, ou sous toute autre 
forme choisie par Isagenix. Isagenix réservera et paiera la chambre d’hôtel et certains repas. Le transport entre l’hôtel et le siège social d’Isagenix sera assuré par Isagenix. Les frais accessoires 
et de surclassement, ainsi que les autres dépenses, frais et coûts tels que les pourboires, les divertissements, les boissons et la nourriture (autres que ceux offerts dans le cadre des repas fournis 
par Isagenix), les frais de service, les services médicaux et autres sont entièrement à la charge de l’associé. Les taxes sur la valeur de la récompense sont à la charge de l’associé et peuvent être 
déclarés comme revenu imposable. Isagenix se décharge de toute responsabilité dans l’éventualité où l’associé ne pourrait faire le voyage ou assister à l’événement, et ce, pour quelque raison que 
ce soit. Sauf si la loi l’interdit, les associés devront signer et renvoyer à Isagenix une attestation d’admissibilité et un formulaire de décharge de responsabilité et de consentement à la publicité. 
Isagenix se réserve le droit de modifier ou de refuser la reconnaissance ou d’autres récompenses afin d’empêcher ou de corriger toute tentative de contourner le règlement ou de manipuler la 
promotion et d’assurer le respect de l’esprit de la promotion.

Vous devez être un associé indépendant Isagenix actif et être en règle au moment de l’événement Élevez-vous au rang de directeur exécutif pour pouvoir participer à celui-ci. Si vous ne 
maintenez pas le statut d’associé actif, vous renoncez à tous les droits et à toutes les récompenses dans le cadre de la présente promotion et ne recevrez aucune contrepartie ni aucun paiement. 
D’autres restrictions et conditions peuvent s’appliquer.

* Les termes utilisés dans les présentes sans y être définis ont la signification indiquée dans les définitions ou les glossaires des documents Isagenix pertinents, comme les politiques d’Isagenix ou 
le Plan de rémunération des équipes d’Isagenix. 

LES REPAS SONT-ILS OFFERTS?
Vous pourrez prendre le petit-déjeuner à l’hôtel et nous 
fournirons le dîner les 22 et 23 mai. Le souper sera à vos frais 
le 22 mai. Un souper de reconnaissance spécial sera organisé 
par Isagenix le 23 mai. 

SI JE SUIS ADMISSIBLE À L’ÉVÉNEMENT ÉLEVEZ-
VOUS AU RANG DE DIRECTEUR EXÉCUTIF MAIS QUE 
JE NE PEUX PAS Y ASSISTER, QUELQU’UN D’AUTRE 
PEUT-IL ME REMPLACER?
Non. Cet événement s’adresse uniquement aux 
associés admissibles. 

QUE SE PASSE-T-IL SI JE DEVIENS DIRECTEUR 
EXÉCUTIF POUR LA PREMIÈRE FOIS AVANT LE 
1er OCTOBRE 2018? SUIS-JE ADMISSIBLE À UNE 
PARTICIPATION?
Nous vous félicitons d’avoir atteint le rang de directeur 
exécutif! Toutefois, la présente promotion a été conçue 
pour encourager la croissance de nouveaux leaders : par 
conséquent, seuls les associés qui deviennent directeur 
exécutif pour la première fois le ou après le 1er octobre 2018 
sont admissibles.

LE PARTENAIRE INDIQUÉ DANS MON CENTRE 
D’AFFAIRES NE PEUT PAS PARTICIPER À 
L’ÉVÉNEMENT. PUIS-JE INVITER UN PARTENAIRE 
D’AFFAIRES DE MON ORGANISATION POUR 
LE REMPLACER?
Non. Seuls les associés du centre d’affaires admissible seront 
invités à participer à l’événement Élevez-vous au rang de 
directeur exécutif. 
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